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CPR Invest 

Société d’Investissement à Capital Variable (SICAV) 

5, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, Luxembourg 

R.C.S. Luxembourg: B 189795 

(la « Société ») 

 

 

NOTICE AUX ACTIONNAIRES  

 

 

Luxembourg, le 20 décembre 2024 

 

Les actionnaires de la Société sont par la présente informés des changements apportés au prospectus de la Société 

(le « Prospectus ») et autres mises à jour décidés par le conseil d’administration de la Société (le « Conseil 

d’Administration ») et décrits ci-dessous. 

 

Pour tous les actionnaires, le Conseil d’Administration vous invite à vous reporter à la partie A) ci-dessous, relative 
à un changement applicable à l’ensemble de la Société, qui n’a pas d’impact sur votre investissement, et qui sera 
effectif le 1er janvier 2025. 
 
Pour les actionnaires de certains compartiments seulement, le Conseil d’Administration vous invite à vous 
reporter aux sections de la partie B) ci-dessous afin de prendre connaissance de certains changements qui, 
n’auront pas d’impact sur l’investissement des actionnaires concernés et seront effectifs le 1er janvier 2025.  

 
A) CHANGEMENT CONCERNANT LA SOCIETE 

 

Le changement décrit dans cette partie A) concernant l’ensemble des actionnaires de la Société et reflété dans le 

Prospectus daté du 1er janvier 2025, entrera en vigueur le 1er janvier 2025 et n’aura pas d’impact sur votre 

investissement. 

 

I. Clarification de la section 8.2 « Report des remboursements et des conversions » 

 
Le Conseil d’Administration a clarifié, à des fins de transparence et de meilleure compréhension des investisseurs, le 
fonctionnement du traitement des rachats et conversions partiel(le)s et les reports de rachats et conversions au sein 
de la section 8.2 « Report des remboursements et des conversions » du Prospectus. 
 
Le facteur de risques « Risque lié à la souscription et au rachat d'actions » au sein de la section 6.2 « Risques 
généraux » a également été ajusté en conséquence.  
 

B) CHANGEMENTS CONCERNANT SEULEMENT CERTAINS COMPARTIMENTS ET N’AYANT PAS D’IMPACT 

POUR LES ACTIONNAIRES CONCERNES 

 

Les changements décrits dans cette partie B) concernant seulement certains compartiments et reflétés dans le 

Prospectus daté du 1er janvier 2025, entreront en vigueur le 1er janvier 2025 et n’auront pas d’impact sur 

l’investissement des actionnaires concernés. 
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I. CPR Invest – Hydrogen (le « Compartiment ») 

 

Le Compartiment se classifiant comme un produit soumis à l’article 8 au sens du Règlement (UE) 2019/2088 sur la 

publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (« SFDR »), le Conseil 

d’Administration a retiré au sein du document précontractuel publié en application du Règlement délégué (UE) 

2022/1288 de la Commission du 6 avril 2022 complétant SFDR (l’ « Annexe SFDR ») du Compartiment la référence 

selon laquelle la politique d'investissement durable du Compartiment est axée sur l'environnement et vise à obtenir 

une meilleure intensité de carbone par rapport à son univers d'investissement, cette référence étant liée à l’ancienne 

classification du Compartiment comme un produit soumis à l’article 9 de SFDR.  

 

II. CPR Invest – Blue Economy (le « Compartiment ») 

 

Le Conseil d’Administration a précisé au sein du supplément du Compartiment que la définition thématique de 

l'économie bleue, consistant en toutes les industries et les secteurs liés aux océans, aux mers et aux côtes, qu'ils 

soient basés dans l'environnement marin ou à terre, n'inclut pas de composante environnementale ou durable. 

 

Cette modification constitue une simple clarification permettant ainsi de renforcer la communication faite sur le 

produit aux investisseurs et de faciliter leur compréhension. Cette modification, qui ne constitue pas un changement 

de la stratégie de gestion du Compartiment, n’entraine aucun impact sur les frais, la gestion ou le profil de risque du 

Compartiment. 

 

III. CPR Invest – Climate Ultra Short Term Bond (le « Compartiment ») 

 

Le Conseil d’Administration a clarifié au sein de sa politique d’investissement que le Compartiment investit au moins 

20% de ses actifs en obligations ayant une échéance résiduelle supérieure à deux (2) ans. 

 

Cette modification, qui ne constitue pas un changement de la stratégie de gestion du Compartiment, n’entraine 

aucun impact sur les frais, la gestion ou le profil de risque du Compartiment. 

 

IV. CPR Invest – Montpensier M Sport Solutions (le « Compartiment ») 

 

Afin de faciliter le traitement des ordres entre le Compartiment et son fonds maître, M Sport Solutions SRI, le Conseil 

d’Administration a décidé d’avancer l’heure limite de demande de souscription, conversion et rachat des actions du 

Compartiment (cut-off time) de 12h00 à 11h00. 

 

*** 

La version à jour du Prospectus datée du 1er janvier 2025 sera disponible au siège social de la Société et pourra 

également être obtenue sans frais auprès de CPR Asset Management au 91-93, Boulevard Pasteur, 75015 Paris, 

France ainsi que sur son site internet.   

 

Pour toute question concernant ces changements nous vous prions de bien vouloir vous adresser à votre conseiller 

financier. 

 

Nous vous rappelons la nécessité et l’importance de bien prendre connaissance du document d’information clé pour 

l’investisseur avant d’investir. 

 

____________________________ 

Le Conseil d’Administration 


